
 

 
 

 

 
Service Régional Académique 

de l’Enseignement Supérieur 

 
 

Bordeaux, le 27 novembre 2025 
 
 

Rectorat de région académique 
Nouvelle-Aquitaine 

5 rue Joseph-de-Carayon-Latour 
33000 Bordeaux France 

Arrêté n°25-892 du 27 novembre 2025 
désignant la liste électorale provisoire pour les 
élections des représentants étudiants au conseil 
d’administration du centre régional des œuvres 
universitaires et scolaires de Poitiers. 

 

Le recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine 

Recteur de l’académie de Bordeaux et Chancelier des universités 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.822-1 et suivants et R.822-2, R.822-12-1 et suivants ; 

Vu le décret n°2021-457 du 15 avril 2021 relatif aux élections des représentants des étudiants au conseil 

d’administration des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires et aux dispositions pouvant être prises 
par les recteurs de région académique en cas de difficultés grave rencontrée dans le fonctionnement du conseil 

d’administration d’un centre régional ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2025 relatif à l’élection des représentants des étudiants aux conseils 
d’administration des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires ;  

Vu l’arrêté du recteur de région académique du 18 novembre 2025 portant création de la commission électorale aux 

élections des représentants étudiants au conseil d’administration du centre régional des œuvres universitaires et 
scolaires de Poitiers.  

Vu l’arrêté du recteur de région académique du 27 novembre 2025 fixant les modalités d’organisation des élections 

des représentants étudiants au conseil d’administration du centre régional des œuvres universitaires et scolaires de 
Poitiers.  

Vu la circulaire du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche du 13 novembre 2025 précisant les 

modalités d’organisation des élections des représentants étudiants aux conseils d’administration des centres 
régionaux des œuvres universitaires et scolaires ; 

 

ARRÊTE 
 

Article 1  

Dans le cadre de l’élection des représentants des étudiants au conseil d’administration du Centre Régional des 
Œuvres Universitaires et Scolaires de l’académie de Poitiers qui aura lieu du mardi 3 février au jeudi 5 février 2026, 

les étudiants mentionnés en annexe du présent arrêté sont électeurs et éligibles. 

 

Article 2 

Les étudiants peuvent vérifier leur inscription, et le cas échéant, présenter des demandes d’inscription par le portail 

numérique messervices.etudiant.gouv.fr en justifiant leur identité et leur qualité l’électeur, du 27 novembre 2025 au 
14 janvier 2026 midi. 

Dans ce même délai, des réclamations peuvent être formulées selon les mêmes moyens et modalités pour toute 

erreur figurant sur la liste électorale. 




